

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du PUY DE DOME

Le département a été créé à la Révolution française, le 5 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province d'Auvergne.

À sa création en 1790, le département devait s'appeler Mont-d'Or, mais le député de Clermont-Ferrand, Gaultier de Biauzat, intervint car il pensait que ce nom attirerait l'attention de l'administration fiscale sur ses concitoyens. Il fut écouté et le département s'appela finalement « Puy-de-Dôme ».

Le mot « Puy » vient du latin « podium » qui veut dire (colline) ou (lieu en hauteur).

Le mot « Dôme » vient de « Dumio » qui veut dire (colline) ou (sommité) en gaulois.

Les armoiries du Puy-de-Dôme se blasonnent

D’or au gonfanon de gueules frangé de sinople, chargé en abîme d'un écusson d'or au griffon coupé de gueules et de sinople.

Ce sont celles de l'ancienne province d'Auvergne surchargées des armoiries de l'ancienne province de Haute-Auvergne.


[image: ]





° Les 464 COMMUNES

AIGUEPERSE

« Aigueperse ». L'origine du nom désigne le village sous le terme d'« Aquae Sparse » (le lieu où passent les eaux) ou de « Aquis sparsis » signifiant (Eau qui se Répand).

AIX-LA-FAYETTE

« Aix ». Est un nom qui vient du latin « aquae », désignant les (eaux thermales).

« Lafayette ». Est un mot dérivé de « fage » dont l'origine est latine, son étymologie étant « fagia », « fagea », qui signifie (le hêtre), (la hêtraie).

Aix fut le premier fief de la famille de La Fayette, dont le plus illustre représentant est Gilbert Motier, marquis de La Fayette (1757-1834).

AMBERT

« Ambert ». L'origine celtique, voire gauloise, du nom « Ambert », dérivé d’« Ambertitus », dans laquelle importerait le suffixe « rito » ou « ritu », qui signifierait (le gué fréquenté).

LES ANCIZES-COMPS

« Ancizes. Le nom du village viendrait d’un gentilé (nom de personne).

« Comps ». Le toponyme est issu du terme gaulois « cumba », désignant une (vallée étroite et profonde).

ANTOINGT

L'origine du nom d'« Antoingt » pourrait dériver du patronyme gallo-romain (Antonius).

ANZAT-LE-LUGUET

« Anzat ». Toponyme basé sur le (nom de personne) roman « Anitius », suivi du suffixe « acum » de (localisation) et de (propriété), d'origine gauloise, d'où le sens global de (domaine d'Anitius). « Luguet », il procède soit du nom du (dieu) gaulois « Lug », soit plutôt d'un dérivé du latin « lucus », pour (bois sacré).

APCHAT

« Apchat ». Le toponyme provient du (nom d'homme) latin « Appius », et du suffixe « acum », qui définit (domaine, terre, lieu), d’où (la terre de Appius).

ARCONSAT

Le nom vient directement du toponyme « Arconsat » en arpitan. « Arconsat » est en effet une des rares communes du département du Puy-de-Dôme à faire partie de l'aire linguistique du franco-provençal.

La première forme connue du nom « d'Arconsat » est une forme latine « Archontiacum », c'est-à-dire le (domaine d'Archontius).

ARDES

« Ardes ». Son nom vient du mot « ardua » qui désigne en gaulois un (lieu en hauteur).

ARLANC

« Arlanc ». Étymologie du nom du village signifierait (Entre deux eaux), c’est-à-dire entre la « Dore » et la « Dolore ».

ARS-LES-FAVETS

« Ars ». Le nom de la commune d'Ars viendrait de « Arsa » signifiant (la brûlée).

« Favets ». Afin d’améliorer les conditions d’étude des écoliers, la commune « d’Ars » décide le 5 décembre 1879, de construire une nouvelle école à l’angle du chemin de chez Vellard, au lieu-dit (les Favets).

ARTONNE

Le nom de la ville d'« Artonne » vient du toponyme gaulois « Artodunum » qui signifie (forteresse de l'ours), venant de « arto », voulant dire (ours), en langue gauloise.

AUBIAT

« Aubiat », est connu comme nom de domaine, depuis le Xe siècle, sous le nom « Albiacum », composé du (nom de personne) « Albia », suivi du suffixe « acum, pour (domaine, terre, lieu), soit (la terre de Albia).

AUBIERE

« Aubière », est située au pied du plateau de Gergovie, et son nom viendrait selon certains de la phrase latine « Romanii hac obiere », c’est-à-dire (les Romains périrent ici).

AUBUSSON-D’AUVERGNE

« Aubusson ». Le patronyme est celui des (vicomtes d'Aubusson), l'une des branches de la Maison de Limoges. Il s'agit d'un anthroponyme (nom de personne) pris absolument « Albucius ».

« Auvergne ». Doit son nom au peuple gaulois des « Arvernes ».

AUGEROLLES

« Augerolles ». Le nom remonte à l'époque gallo-romaine. Son étymologie offre deux possibilités d'interprétation, soit il provient du nom latin « alicaria » qui signifie (pays du seigle), soit il vient du mot « Augère » qui désigne des (fougères à larges et longues feuilles).

AUGNAT

« Augnat », constitue l'héritière de l'ancienne « Aviniacum ». Le hameau primitif s'est donc développé à partir de la villa d'« Avinius », un important (propriétaire terrien).

AULHAT-FLAT

« Aulhat-Flat » est une nouvelle commune créé le 1er janvier 2016 qui résulte de la fusion des communes d’« Aulhat Saint Privat » et « Flat ». Ces deux communes ont chacune leur histoire.

« Aulhat » vient de l'ancienne « Auliacum », ce hameau primitif s'est développé à partir de la « villa d'Aulius », un important (propriétaire terrien) de l'époque. La localité est aussi connue sous le nom d'« Auliacus » dans un texte médiéval.

« Flat ». Le village construit au pied de la butte d’Ybois, où s’élevait autrefois un puissant château fort, le bourg s’est d’abord appelé « Villa de Haiaco » ou « villa de Flaiaco » au Xème siècle. « Villa » est à comprendre dans le sens de (domaine, ferme agricole, terre).

AULNAT

« Aulnat ». Son nom vient des (aulnes) qui poussaient en abondance le long de l'Artière.

AURIERES

« Aurières ». Le nom viendrait de l'occitan « aurièra », (un monticule artificiel), résultant des fouilles faites pour rechercher le minerai d'or.

AUTHEZAT

Paroisse avant la Révolution, « Authezat » a formé jusqu'en 1872 avec « La Sauvetat » la commune d'Authezat-la-Sauvetat. A cette date, une scission a séparé les deux communes actuelles. Pendant la Révolution, « Authezat » faisait partie du canton de Plauzat.

« Aurhézat ». Le nom pourrait être issu du « Thezat », du terme romain « Thézanum », qui signifie un (passage), avec la préposition contractée, « au », « aux ».

AUZAT-LA-COMBELLE

Le nom de la Commune vient de la juxtaposition du nom des 2 bourgs les plus importants « Auzat » et « La Combelle » pour attester de son unité.

« Auzat ». Le nom du village viendrait de (saut de l’eau) en référence à la chute de l’Allier, du fait de l’ancienne barrière rocheuse à l’aplomb du pont sur l’Allier.

« Combelle ». Est un diminutif de « combe », nom topographique, issu du terme d'origine gauloise « cumba », pour (vallée sèche), désignant un lieu-dit, un domaine.

AUZELLES

« Auzelles », est un nom dérivé probablement de « Alisa » qui signifie (falaise).

AVEZE

Le nom d’« Avezé » dériverait du nom Gallo-Romain « Avitiacum », qui signifie (propriété d’Avitius). C’est donc un domaine appartenant à ce personnage qui a donné son nom à (Avezé).

AYAT-SUR-SIOULE

« Ayat ». Toponyme généralement rattaché au (nom de personne) germanique « Agius ».

« Sioule ». Rivière française du nord du Massif central, qui prend sa source (altitude 1093 m) à proximité du lac de Servières dans le massif des monts Dore.

AYDAT

« Aydat ». Le toponyme provient du (nom de personne) gallo-romain « Avitus » et du suffixe « acum » (terre, lieu, domaine) et qui signifie (la terre d'Avitus).

BAFFIE

En tant que toponyme, le nom « Baffie » pourrait être dérivé du mot français « baf », qui signifie (bâfreur) ou (mangeur vorace). Ainsi, il pourrait indiquer une origine géographique liée à un lieu où résidait une personne avec un appétit excessif, ou bien où il y avait une coutume de manger abondamment.

BAGNOLS

« Bagnols ». L’origine serait issue du mot latin « balneum », pour (le bain, la baignade) que l'on retrouve dans balnéaire, ou plus simplement dans le mot patois « la bagne », (terrain très humide), qui correspond bien à toute une partie du bourg, très humide et où arrivent de nombreuses sources.

BANSAT

« Bansat ». A l'origine, les paysans devaient cuire leur pain au « four banal », ce nom venant de la redevance appelée (banalité), instaurée par le seigneur.

BAS-ET-LEZAT

« Bas ». Du latin « bassus », (gros), qui a pris le sens de (bas, peu élevé).

« Lezat » Le nom de « Lézat » est certainement un dérivé de « Lèze », qui est un nom à sens hydronymique, c’est-à-dire science et l'étude des hydronymes ou noms de (cours d'eau) et d'étendues d'eau.

BEAULIEU

« Beaulieu ». Le nom vient du latin « bellus locus », (lieu beau), (endroit agréable à habiter).

BEAUMONT

« Beaumont ». Le nom vient du latin « Bellus Mons », soit (Le Beau Mont). Cette appellation apparaît dans les chartes dès 1124. « Beaumont » fut jusqu’à la Révolution, le siège d’une importante abbaye de religieuses




















































































































































































































































































































































































LA TOUR-D’AUVERGNE
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